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	PROJET DE RECHERCHE

DOSSIER 

REGION-FEDER

CPER – PO 2007 – 2013
	

	
	


	PROGRAMME : Maison Européenne des SHS Lille Nord de France (USR 3185)
Coordinateur : Fabienne BLAISE, directrice

	Titre du projet : 
Responsable scientifique du projet : Prénom + Nom + laboratoire de rattachement
Tél. :

Fax : 

Mél. :



Pour constituer votre dossier, vous devez, selon votre projet, disposer d’une de ces 2 fiches : 

· la fiche commune CPER/1-6 (Développer les pôles de compétitivité régionaux) et la ou les fiches correspondant aux priorités concernées du programme opérationnel FEDER axe 1 sous-axe 1 priorité 4 
. 

Fiches actions CPER – PO (1.1, 1.2, 1.6, 1.11) : http://www.nordpasdecalais.fr/europe/docs/gps/CatalogueGps1.pdf
PO Feder 2007/2013
http://www.nordpasdecalais.fr/europe/docs/PO_%20FEDER.pdf
· la fiche commune CPER/1-2 (Focaliser l’effort collectif de recherche) et la ou les fiches correspondant aux priorités concernées du programme opérationnel FEDER axe 1 sous-axe 1 priorité 2 
. 

Fiches actions CPER – PO (1.1, 1.2, 1.6, 1.11) : http://www.nordpasdecalais.fr/europe/docs/gps/CatalogueGps1.pdf
PO Feder 2007/2013
http://www.nordpasdecalais.fr/europe/docs/PO_%20FEDER.pdf
INTITULE du projet 

ACRONYME ou titre court
Mots-clés 

Coordinateur du projet 

	Nom
	Prénom
	Statut
	Discipline
	Laboratoire 

(n° d’unité+nom) 



	
	
	
	
	


Axe et thématique(s) de rattachement du projet (merci de cocher les cases correspondantes)

 FORMCHECKBOX 
 Axe 1 : La santé : entre expériences individuelles et dynamiques sociales
 FORMCHECKBOX 
 Pratiques, représentations, normes

 FORMCHECKBOX 
 Politiques de santé

 FORMCHECKBOX 
 Relations entre acteurs, impacts sur les pratiques de soins

 FORMCHECKBOX 
 Axe 2 : Dynamique et gouvernance des sociétés

 FORMCHECKBOX 
 Politiques publiques et intégration européenne
 FORMCHECKBOX 
 Dynamiques des organisations et des marchés

 FORMCHECKBOX 
 Mutations urbaines, dynamiques territoriales et développement durable

 FORMCHECKBOX 
 Migrations, frontières et interculturalités

 FORMCHECKBOX 
 Rapports sociaux de sexe

 FORMCHECKBOX 
 Institutions, normes, conflits

 FORMCHECKBOX 
 Axe 3 : Textes, objets, interprétation, argumentation

 FORMCHECKBOX 
 Catégories de l’analyse en SHS

 FORMCHECKBOX 
 Logique, argumentation, épistémologie

 FORMCHECKBOX 
 Philologie, herméneutique, sciences du langage

 FORMCHECKBOX 
 Œuvres littéraires et artistiques - Processus de création

 FORMCHECKBOX 
 Genèse des civilisations et des cultures de l’Europe
RESUME du projet (5000 caractères maximum)

1. Contexte scientifique 

2. Description du projet, méthodologie 

3. Résultats attendus

RESUME du projet en anglais (2000 caractères maximum)

LOCALISATION (ville[s] et site[s] si possible) 

Nombre de personnes impliquées dans ce projet (en équivalent temps plein : ETP) 

Chercheurs et enseignants-chercheurs permanents : 
ETP

Post-doctorant(s) déjà recruté(s) :
 ETP

Doctorant(s) : 

ETP 

Ingénieurs et techniciens : 
ETP

Personnes à recruter :
 ETP 

Dimensionnement total du projet 

Coût total du projet 
: 


€ 

(si partenariats extérieurs)

Aide financière demandée 
: 



€ 

	Je déclare exactes toutes les informations contenues dans ce document et m’engage à envoyer une copie de ce dossier à mon directeur de laboratoire, à mon université de rattachement et aux directeurs des autres laboratoires impliqués

	
	Visa du directeur du laboratoire 

Nom, prénom, date et signature du directeur du laboratoire

Pour le laboratoire,

A                        , le 



	Nom, Prénom

Date et signature du coordinateur du projet précédé de la mention « Lu et approuvé »

A                        , le 


	
	Pour la Maison Européenne des SHS,

A Lille, le 

Fabienne BLAISE 




DOCUMENT A : Présentation détaillée du projet
	Acronyme ou titre court du projet :




A-1 –  Identification du coordinateur et des autres membres de l’équipe

	Civilité 
	Nom  
	Prénom 

	
	
	

	Grade
	 
	Employeur 
	 

	Courriel
	 

	Tél 
	
	Fax 


	Laboratoire (nom complet)

	

	N° Unité  
	

	Adresse complète du laboratoire

	

	Code postal 
	 
	Ville  


	
	Nom
	Prénom
	Emploi actuel
	Discipline


	% de temps de recherche consacré au projet
	Rôle/Responsabilité dans le projet

4 lignes maximum

	Coordinateur
	
	
	
	
	
	

	Membres de l’équipe
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	


Pour chacun des membres de l’équipe du projet, fournir un curriculum vitae d’une page maximum qui comportera :

A/Nom, prénom, date de naissance, cursus, situation actuelle 
B/Liste de 10 publications maximum (ou brevets) comprenant les 5 publications les plus récentes et les 5 publications les plus significatives (auteurs, année, titre, revue, n°vol, pages)
C/Prix, distinctions

A-2 – Description du projet (12 pages maximum)
A-2.1.
Contexte scientifique et/ou technologique et économique, enjeux et état de l’art

Indiquer notamment si le projet s’inscrit dans la nouveauté ou bien s’il s’inscrit dans la continuité de travaux de recherche déjà engagés. Dans le cas où le projet s'inscrit dans la continuité de travaux de recherche déjà engagés, préciser :

· l'expérience acquise,

· les aides antérieures obtenues (programme national, CPER, Contrats de Recherches Concertées établis en partenariat avec les établissements, FEDER, INTERREG, ...).
A-2.2.
Objectifs et originalité

Décrire les objectifs scientifiques du projet, l’intérêt du sujet et son originalité par rapport à l’état de l’art.
A-2.3.
Description des travaux : programme scientifique

Décrire en détail le programme de travail, en cohérence avec les objectifs poursuivis : problématique, méthodologie, modalités de collaboration avec les pôles de compétitivité et d’excellence …

A-2.4. Organisation et pilotage du projet

A-2.5.
Collaborations internationales

A-2.6. Propriété intellectuelle 
 

A-2.7.
Résultats attendus

Présenter les résultats scientifiques attendus et éventuellement les retombées sociétales.

A-2.8.
Stratégie
 
Articulation du projet avec la stratégie des programmes et de la fiche-action CPER/PO/Développer les pôles de compétitivité régionaux.
A-2.9.
Objectifs (contribution du projet aux objectifs de la fiche action 
)
A-2.10.
Actions de communication envisagées
A-2.11.
Bibliographie
LE PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL

	Intitulé du projet : 


Durée du projet : 
 mois

Date de début : janvier 2011
Date de fin : …
Répartition annuelle prévisionnelle des dépenses :

[image: image2.wmf]PROGRAMMATION DETAILLEE DES FINANCEMENTS

SECTION EQUIPEMENT

Relèvent de l'équipement les achats de matériels supérieurs à 765 € TTC (équipement inventoriable) ; la liste des équipements est à détailler autant que possible. Pour les équipements d'un coût supérieur à 60 K€ préciser la localisation de l'équipement. 

!!!
Dépenses par années civiles
( HT ou
(TTC selon le régime fiscal de la dépense


[image: image1.wmf]Equipement

Coût (en €)

Etat

Région

FEDER

Fonds propres

(préciser l'origine ci-

dessous)

2011

2012

2013

TOTAL


Origine des Fonds Propres : 

SECTION SOUTIEN DE PROGRAMME 

(Fonctionnement hors frais de personnel)

!!!
Dépenses par années civiles
( HT ou
(TTC selon le régime fiscal de la dépense

A partir de la feuille de calcul ouverte ci-dessus, insérer ici la copie des cellules A7 à F11, par la commande Edition / Collage spécial / Coller avec liaison / Image (métafichier Windows)
Origine des Fonds Propres : 

Les dépenses envisagées doivent être précisées en fonction de leur nature (frais de mission, de déplacement, documentation, de calculs, petit équipement, consommables, études, analyses…).

Pour les prestations de service, les noms et qualités des prestataires doivent être précisés et des devis fournis (dans la mesure du possible).

SECTION DEPENSES DE PERSONNEL

!!!
Dépenses effectives (en montants nets de TVA)
A partir de la feuille de calcul ouverte ci-dessus, insérer ici la copie des cellules A13 à F17, par la commande Edition / Collage spécial / Coller avec liaison / Image (métafichier Windows)
Origine des Fonds Propres : 

Joindre l'ensemble des fiches de postes remplies selon le même modèle ci-joint.

Ne concerne que les dépenses de personnel vacataire non statutaire recruté spécifiquement sur le projet pour une durée supérieure à 4 mois, et pour lesquelles les établissements pourront justifier d'un contrat de travail ou, le cas échéant, d'un avenant à un contrat de travail existant.

Pour chaque poste, une fiche de poste devra être impérativement renseignée selon le modèle ci-après et validée et signée par l'établissement qui aura en charge d'assurer le contrat de travail.

FICHE DE POSTE (1 fiche par poste)

Personnel non statutaire financé sur fonds État et/ou Région et/ou FEDER

Pour chaque poste, la fiche devra être renseignée selon le modèle ci-dessous, et validée par l'établissement qui assurera la gestion du contrat de travail. 

	Nom et prénom du candidat (si connu) : 


	

	Missions : 


	

	Profil du candidat et cursus du candidat (joindre le CV si connu) : 


	

	Responsable scientifique :

Lieu de rattachement :



	

	Rémunération brute mensuelle : 
 €
Taux de charges patronales appliquées : 
 %


	

	Date pressentie d’embauche : 

Durée du contrat : 

Nature du contrat : 

Employeur : 




Validée et signée par : (par un représentant de l'organisme qui aura à assurer le contrat de travail, coordonnées à préciser 
).

ENGAGEMENT DU BENEFICIAIRE, 
Plan de financement prévisionnel

Précisez les montants en EUROS 
( HT ou
(TTC selon le régime fiscal de la dépense

	DEPENSES (1)
	MONTANT (HT)
	MONTANT (TTC)
	RESSOURCES 

	MONTANT
	%

	- Etudes
	
	
	Aides publiques (à énumérer):
	
	

	- Acquisitions foncières et/ou immobilières
	
	
	· Union européenne
	
	

	- Construction, extension de bâtiments
	
	
	· État
	
	

	- Réhabilitation de bâtiments
	
	
	· Collectivités locales et leurs groupements
	
	

	- Autres travaux
	
	
	- Régions
	
	

	- Equipements
	
	
	- Départements
	
	

	Fonctionnement (détailler les dépenses, notamment salaires et charges (2)

- Frais de personnel :

% ETP annuel :

Salaires bruts

Charges patronales
	
	
	- Communes ou groupement de communes
	
	

	- Conseil
	
	
	· Etablissements publics
	
	

	- Communication
	
	
	· Autres (3)
	
	

	
	
	
	Sous-total
	
	

	A DEDUIRE

(s’il y a lieu)
	
	
	Auto-financement
	
	

	- Recettes générées par le projet
	
	
	Fonds propres
	
	

	
	
	
	Emprunts (3)
	
	

	
	
	
	Crédit-bail
	
	

	
	
	
	Autres (3)
	
	

	Totaux
	
	
	
	
	


(1) A détailler ; lorsque le demandeur récupère la TVA, la dépense subventionnable doit être présentée hors taxe.

L’opération  est assujettie à la TVA :  
(  non
(  oui
Si oui, l'organisme récupère-t-il la TVA : 
(  non
(  oui
Dans le cas où la TVA ne peut être récupérée, joindre l’attestation de non récupération 
(2) Indiquer, le cas échéant, les modes de calcul (exemple : salaires et charges [x par mois] x [y personnes] x [z mois])

(3)  A détailler dans la case
J’atteste sur l’honneur : 

· Avoir sollicité les aides publiques indiquées dans le plan de financement du projet détaillé ci-dessus ; 

· Que l’opération pour laquelle je sollicite une subvention n’est pas achevée.

· Que ce plan de financement a été approuvé par (instance compétente) en date du …
Certifié par le Maître d'ouvrage 

INSTRUCTION AU REGARD DES PRIORITES TRANSVERSALES 

I) ÉVALUATION DE LA CONTRIBUTION DE VOTRE PROJET À L'EMPLOI ET À L'ÉGALITÉ DES CHANCES

L'emploi et l'égalité entre les femmes et les hommes sont deux priorités de l'Union européenne. 

Concrètement, cela signifie que la contribution de chaque projet à ces deux thématiques doit pouvoir être mesurée. 

Vous trouverez ci-dessous un questionnaire simple qui nous permettra de réaliser cette évaluation.

Impact sur l'emploi

Quel est l'effectif actuel de votre structure (à la date de la demande de subvention) ? 

	Nombre d'emplois masculins 
	

	Nombre d'emplois féminins
	


Votre projet sera-t-il créateur d'emplois ? 


 FORMCHECKBOX 
 oui
 FORMCHECKBOX 
 non

Si oui, à combien estimez-vous le nombre d'emplois créés et à quelle échéance ? 

Votre projet va-t-il permettre de maintenir des emplois ?


 FORMCHECKBOX 
 oui
 FORMCHECKBOX 
 non

Si oui, à combien estimez-vous le nombre d'emplois maintenus ? 

Impact sur l'égalité entre les hommes et les femmes

Votre projet a mobilisé autant les hommes que les femmes dans sa phase de conception :


 FORMCHECKBOX 
 oui
 FORMCHECKBOX 
 non

Votre projet prévoit la participation des hommes et des femmes lors de sa mise en œuvre : 


 FORMCHECKBOX 
 oui
 FORMCHECKBOX 
 non

Si votre projet est créateur d'emplois, vous avez prévu des conditions d'accès aux postes égales pour les hommes et les femmes : 


 FORMCHECKBOX 
 oui
 FORMCHECKBOX 
 non

II) ANALYSE DE LA PRISE EN COMPTE DE L’ENVIRONNEMENT

Conformément à la Directive Européenne 2011/42 – CE, des évaluations environnementales du programme opérationnel FEDER et du contrat de projets Etat - Région ont été réalisées. Ces évaluations établissent des recommandations visant à limiter l’impact environnemental des projets financés sur crédits publics, en favorisant les projets prenant en compte les enjeux environnementaux.

L’instruction des projets a pour but d’identifier et de limiter leurs impacts environnementaux potentiels et d’orienter la décision de financement du projet, en référence à ces évaluations stratégiques environnementales.
Partie 1 – Procédures réglementaires au regard de l’environnement

Le maître d’ouvrage précise ci-dessous les différentes procédures au regard de l’environnement auxquelles est soumis le projet : directive européenne, loi, obligation d’études d’impact, procédure administrative de déclaration, d’autorisation…, implantation du projet dans une zone soumise à réglementation (Natura 2000)…

	





Partie 2 - Incidences environnementales potentielles et dispositions correctrices et indicateurs de suivi environnemental du projet

Le maître d’ouvrage indique ici, en fonction de la nature du projet, quelles sont les incidences potentielles sur l’environnement, puis, le cas échéant, les mesures prévues pour éviter, réduire ou compenser ces incidences.

	Enjeu concerné
	Incidences sur l’environnement
	Mesures prévues pour éviter, réduire ou compenser ces incidences négatives

	
	Nature 
(Description)
	Sens 

(positif, négatif, neutre)
	Importance 
(Faible, Moyen, Fort)
	

	Lutte contre le  changement climatique (émissions)
	
	
	
	

	Diversité biologique : préservation et reconquête des espaces naturels
	
	
	
	

	Economie de l’espace et recyclage foncier
	
	
	
	

	Préservation qualitative et quantitative des ressources en eau
	
	
	
	

	Gestion des risques naturels
	
	
	
	

	Gestion des risques technologiques et des sols pollués
	
	
	
	

	Gestion des déchets, réduction à la source et valorisation
	
	
	
	

	Environnement sonore, prévention et réduction et de nuisances
	
	
	
	

	L’environnement : facteur de développement
	
	
	
	

	Culture environnementale et éco-citoyenneté
	
	
	
	


Pour aider à l’identification des incidences du projet sur l’environnement et des indicateurs de suivi, le maître d’ouvrage pourra se référer au document « Appui à l’identification des incidences sur l’environnement, critères et indicateurs environnementaux», issu de l’évaluation stratégique environnementale. Ce document identifie les incidences environnementales en fonction du type d’action dans laquelle s’inscrit le projet. Ce document sera également prochainement disponible en ligne sur les sites de la Préfecture de région et du Conseil Régional.

Le maître d’ouvrage doit renseigner les indicateurs obligatoires (ceux inscrits dans la fiche-action FEDER ou CPER correspondante ; cf. annexe 1).

Sur son initiative, il fait par ailleurs le choix d’indicateurs complémentaires de suivi environnemental, pertinents au regard du projet présenté.

	
	Contribution à l’indicateur de la fiche PO ou CPER
	Etat 0 : 

Renseignement de l’indicateur avant le démarrage du projet
	Cible prévue: 

Niveau de l’indicateur que le maître d’ouvrage souhaite atteindre à l’issue du projet

	1
	Mise en place d’équipements structurants à forte visibilité dans les pôles : (…) qualité de la prise en compte de la dimension environnementale pour les infrastructures immobilières (construction durable, accessibilité multimodale ...)
	
	

	2
	
	
	

	
	Indicateurs proposés 

pour assurer le suivi environnemental du projet
	Etat 0 : 

Renseignement de l’indicateur avant le démarrage du projet
	Cible prévue: 

Niveau de l’indicateur que le maître d’ouvrage souhaite atteindre à l’issue du projet

	1
	
	
	

	2
	
	
	

	3
	
	
	

	…
	
	
	


L’état 0 et la cible doivent être renseignés au moment du dépôt du dossier de demande de subvention.

A la fin du projet, au moment du versement du solde, le maître d’ouvrage réalisera un bilan des incidences environnementales réelles de son projet sur l’environnement et les mettra en rapport avec cette prévision. 

La convention d’attribution de la subvention prévoit que pour obtenir le solde de la subvention allouée, ce bilan devra être réalisé et que l’état final des indicateurs devra être renseigné (valeur de l’indicateur réellement atteinte à l’issue du projet). Dans le cas où certains indicateurs ne peuvent être atteints qu’après une période donnée, les résultats obtenus devront être communiqués aux services instructeurs à l’issue de cette période. 




III) ÉVALUATION DE LA CONTRIBUTION DES TECHNOLOGIES DE L’INFORMATION ET DE LA COMMUNICATION À VOTRE PROJET

	Expliquez comment les technologies de l'information et de la communication contribuent au développement et à la mise en œuvre de votre projet :




INFORMATIONS À COMPLETER PAR LE SERVICE INSTRUCTEUR 

	Date d’arrivée au service instructeur :….(à préciser)
	

	Dossier déposé au titre de la Priorité et de la fiche Action :
	

	Priorité et fiche Action proposées par le service instructeur : *
	

	
	

	Nom de l’agent instructeur
	

	
	

	
	

	
	


* Au cas où la proposition du service instructeur est différente de la demande, il lui appartient de réorienter le dossier et d’en informer le maître d’ouvrage.
Liste des annexes 

au dossier de demande de subvention

à remplir, dater et signer par le bénéficiaire

Annexe 1 : 
Les indicateurs CPER/PO et nationaux 

Annexe 2 : 
Les obligations communautaires du bénéficiaire d’une subvention européenne 
 
Annexe 3 : 
Attestation de non récupération de la TVA 

Annexe 4 : 
Attestation de régime fiscal des subventions Région 

Annexe 5 : 
Lettre à manifestation d’intérêt. Projet avec équipement
Annexe 6 :
Attestation de labellisation par un pôle de compétitivité implanté en région
Pour information et auto-vérification du dossier :

Annexe 7 :
Liste de contrôle des pièces à fournir

Annexe 8 :
Catégorie juridique – nomenclature INSEE 
ANNEXE 1 - Indicateurs CPER/PO

Axe 1 : Recherche et développement, innovation, politique de l’entreprise

Sous-axe 1 : Renforcer le potentiel régional de recherche et d’innovation

Priorité 2 : Renforcer l’attractivité internationale du dispositif de recherche et de formation à et par la recherche

	Fiche action
	Indicateur
	Définition de l’indicateur
	Informations apportées par le porteur de projet
	Valeur déterminée par le porteur de projet

	
	
	
	
	

	1-2
	Nombre de postes de chercheurs créés (de préférence 5 ans après le commencement du projet)
	
	
	

	1-2
	Evolution du nombre de chercheurs  classés A  et A+ dans  les laboratoires impliqués dans les projets de  recherche portés par le PRES dans le CPER (concerne environ 1500 chercheurs dont 65% en classe A et A+ pour 2006) : 75%  (Périodicité : 4 ans  (2009-2010 et 2013-2014)
	
	Données fournies par l'INSEE

	1-2
	Evolution de la part du nombre de docteurs formés en région sur une génération d’âge : rattraper la moyenne nationale qui est de 6%
	
	Données fournies par l'INSEE


Priorité 4 : Accompagner les projets de R&D des pôles de compétitivité et d’excellence, et leurs opérations structurantes

	Fiche action
	Indicateur
	Définition de l’indicateur
	Informations apportées par le porteur de projet
	Valeur déterminée par le porteur de projet

	
	
	
	
	

	1-6
	Le projet intègre-t-il des technologies propres ou s’accompagne-t-il  de démarches environnementales spécifiques ? 
	
	
	

	1-6
	Nombre de projets intégrant des technologies propres ou s’accompagnant de démarches environnementales spécifiques
	
	

	1-6
	Nombre de projets de RDT 
	
	


	Cachet 
	Date : 
	Nom et signature du représentant légal 
: 


	Fiche des indicateurs nationaux (CPER 2007-2013)


	INDICATEURS QUANTITATIFS

A compléter par le demandeur

	 
	
	
	
	

	National
	
	
	
	

	Libellé
	Unité
	Prévu
	Réalisé

	Emplois directs créés bruts (ETP) en attendu et réalisé
	Nb d'emplois en ETP
	 
	 

	Emplois directs créés bruts homme (ETP) en réalisé
	Nb d'emplois en ETP
	 
	 

	Emplois directs créés bruts femme (ETP) en réalisé
	Nb d'emplois en ETP
	 
	 

	Emplois indirects créés bruts (ETP) en attendu et réalisé
	Nb d'emplois en ETP
	 
	 

	m² neuf
	m²
	 
	 

	m² réhabilité
	m²
	 
	 

	Consommation surfacique – neuf
	kWh/m²/an
	 
	 

	Consommation surfacique – réhabilité
	kWh/m²/an
	 
	 

	Accompagnement d'un (ou plusieurs) pôle de compétitivité
	Code pôle à 8 chiffres (annexe 3.5 guide national)
	
	 


	INDICATEURS QUALITATIFS

À compléter par le service instructeur

	
	
	
	
	

	National
	
	
	
	

	Libellé
	Valeur

	Caractère innovant de l'opération en matière de produits, bien ou services offerts
	 

	Caractère innovant de l'opération en matière d'organisation /procédé
	 

	Caractère innovant de l'opération en matière d'accès au marché
	 

	Intérêt de l'opération du point de vue des TIC
	 

	Cette opération s'inscrit-elle dans le volet territorial ?
	 

	Prise en compte de l'environnement
	 

	Caractère innovant de l'opération du point de vue énergétique
	 


ANNEXE 2

LES OBLIGATIONS communautaires DU BÉNEFICIAIRE 

d’une subvention européenne 

Les règlements communautaires imposent aux Etats - membres certaines obligations pour le versement des aides de l’Union européenne. En conséquence, le porteur de projet, bénéficiaire de l’aide attribuée partiellement ou en totalité doit s’engager, sauf renonciation expresse à cette aide, à respecter les obligations ci-après qui seront reprises dans l’arrêté ou la convention attribuant l’aide européenne :

Je, soussigné …, représentant légal de … m’engage, à réaliser le projet dans les conditions énoncées ci-après :

1 – Je m’engage à me soumettre à tout contrôle technique, administratif et financier, sur pièces et/ou sur place, y compris au sein de ma comptabilité, effectué par toute autorité commissionnée par le Président du Conseil Régional, le Préfet ou par les corps d’inspections et de contrôle nationaux ou communautaires. A cet effet je m’engage à présenter aux agents du contrôle tous documents et pièces établissant la réalité, la régularité et l’éligibilité des dépenses encourues.

2 - Le plan de financement – Aides publiques :

Je m’engage à transmettre au service instructeur, dès réception, et au plus tard avant le versement du solde de l’aide communautaire, les décisions relatives aux aides publiques sollicitées (notification des aides nationales et délibérations des collectivités locales) (sauf si elles sont jointes au dossier) et à l’informer au plus tôt de l’encaissement de celles-ci, même si cet encaissement intervient postérieurement à celui de la subvention européenne.
Si le plan de financement initial venait à être modifié, j’en informerais le Président du Conseil Régional et le Préfet de région qui feront procéder au réexamen du dossier par le comité de programmation, le taux maximum d’aide publique autorisé devant être respecté. 

3 - Les dépenses éligibles : 

Aucun financement européen ne peut être accordé à un projet dont l’achèvement est antérieur à la demande de subvention.

Je dois informer le service instructeur du début d’exécution du projet.

Je prends note que seules les dépenses conformes aux dispositions du décret n° 2007-1303 du 3 septembre 2007 et effectuées pour la réalisation de l’opération pendant la période qui sera fixée dans la convention peuvent être incluses dans l’assiette de la subvention.

4 - Le paiement de l’aide communautaire : 

Pour le paiement de l’aide communautaire (qui intervient en fonction de la disponibilité des crédits communautaires) 
Je m’engage à déposer, à l’appui de mes éventuelles demandes de paiement d’acomptes auprès du service instructeur :

· l’état récapitulatif détaillé des factures acquittées que je certifie exact, des travaux et dépenses réalisés par année civile.

· les pièces justificatives relatives à ces dépenses.

Je m’engage à déposer, à l’appui de la demande de paiement du solde, auprès du service instructeur dans les trois mois maximum à compter de la fin de l’opération qui sera fixée dans le cadre de la convention :

· le certificat d’achèvement de l’opération rédigé par moi-même ;
· le compte-rendu d’exécution de l’opération reprenant notamment les indicateurs de réalisation et de suivi, décrits dans l’annexe n° 1 du présent document et, le cas échéant, les modalités de prise en compte des quatre priorités transversales ;

· la preuve de la réalité de la publicité européenne conformément au point 7 du présent document ainsi, s’il y a lieu, qu’un exemplaire des documents de communication réalisés ;

· la production des décisions des cofinancements (délibérations des organismes publics, documents probants pour les cofinancements privés) ;

· un état des cofinancements publics réellement encaissés (origine et montant) et demandés (date de demande du solde et montant demandé) ;

· les pièces justificatives relatives à l’ensemble des dépenses éligibles de l’opération, par année civile.

La justification des dépenses, au moment soit des acomptes, soit du solde, s’effectue par la production de factures acquittées par le fournisseur ou par la production de pièces de valeur probante équivalente, à savoir :

· pour les opérateurs publics : la copie des factures accompagnées d’un état récapitulatif attestant leur paiement par leur comptable public ;

· pour les opérateurs privés : les copies des factures certifiées payées par le bénéficiaire accompagnées : 

· d’un état récapitulatif des factures acquittées visé par un commissaire aux comptes ou un expert comptable 

ou 

· de relevés de compte bancaire de l’opérateur faisant apparaître les débits correspondants.

La mention « certifiées payées » est portée sur l’état récapitulatif.

L’ensemble des factures et autres justificatifs doit être établi à mon nom.
5 - La réalisation du projet : 
J’informerai le service instructeur régulièrement de l’avancement de l’opération. Le calendrier qui sera communiqué relatif à la remontée des factures et autres justificatifs certifiés de dépenses ainsi qu’aux autres indicateurs d’objectifs de réalisation et indicateurs de suivi du déroulement du projet devra être respecté.

En cas de modification du plan de réalisation, j’informerai le service instructeur dans les plus brefs délais avec communication des éléments modifiés. Si le projet était abandonné, j’en informerais aussitôt le service instructeur.

6 - La comptabilité de l’opération :

Une comptabilité séparée, ou selon, une codification comptable adéquate sera tenue. Un système extra - comptable par enliassement des pièces justificatives peut être retenu. Ces pièces seront conservées jusqu’à la date limite à laquelle sont susceptibles d’intervenir les contrôles, soit jusqu’au 31 décembre 2021.

7 - Publicité et respect des politiques communautaires : 
Publicité : j’assurerai la publicité de la participation européenne selon les dispositions prescrites par le règlement communautaire n°1828/2006 de la Commission européenne du 8 décembre 2006 (panneaux, information des publics concernés,…) et la circulaire du Premier ministre du 12 février 2007 relative à la communication sur les projets financés par l’Union européenne dans le cadre de la politique de cohésion économique et sociale. 

Quel que soit le coût de l’opération, je m’engage à : 

· Informer les participants à l'opération du financement du FEDER,

· Faire savoir dans tous les éléments de ma propre communication et dans tout document concernant l’opération qu’elle a été sélectionnée dans un programme opérationnel cofinancé par le FEDER,

· Intégrer, au sein de mon dossier de demande de subvention, une rubrique consacrée aux actions de communication envisagées.

Pour tous les projets concernant l’achat d’un objet physique ou le financement d’infrastructure ou de construction et dont la participation publique totale excède 500 000 euros, je devrai mettre en place une signalisation temporaire puis permanente du cofinancement communautaire respectant les modalités précisées dans la convention. Je fournirai une photo attestant de la publicité européenne ou toute autre preuve dans le dossier soumis au contrôle du service fait.

J’arborerai, pendant la semaine du 9 mai, un drapeau européen sur tous les sites des opérations initiées depuis le 1er janvier 2007 et dont le coût total dépasse 500 000 euros. 

Lorsque le budget total de mon projet excède 10 millions d'euros, je m’engage à élaborer une communication spécifique sur l'apport de l'Union européenne (par exemple, à l'occasion du lancement ou de l'inauguration du projet ou lors de grands rendez-vous européens tels que la Journée de l'Europe du 9 mai).

Le règlement d’application pour les fonds structurels prévoit la diffusion au public de la liste des bénéficiaires des fonds, comprenant l’intitulé de l’opération et le montant du financement public qui lui a été alloué. J’accepte donc de figurer sur cette liste.

Le respect de l’obligation de publicité fera l’objet d’une vérification systématique des organismes de contrôle et son non-respect sera susceptible d’entraîner le reversement total ou partiel de la subvention européenne.

Respect des politiques communautaires : je devrai respecter les politiques communautaires (qui me sont opposables) et notamment les règles de concurrence et de passation des marchés publics, la protection de l’environnement, l’égalité des chances entre hommes et femmes.

Je m’engage à ne pas tirer parti de l’aide attribuée pour pratiquer des prix anormalement bas et plus généralement à ne pas détourner la clientèle des entreprises concurrentes par l’octroi d’avantages anormaux par rapport à ceux consentis habituellement.

Je m’engage à transmettre mon plan de communication.

8 - Reversement et résiliation :

Je suis informé qu’en cas de non-respect des clauses de la convention et en particulier, de la non-exécution totale ou partielle de l’opération, de la modification du plan de financement ou du programme des travaux sans autorisation préalable, de l’utilisation des fonds non conforme à l’objet de la présente convention ou du refus de me soumettre aux contrôles, le Conseil Régional et l’Etat exigeront le reversement partiel ou total des sommes versées.

Dans le cas où, dans les 5 ans suivant la réalisation de l’opération, celle-ci connaîtrait une modification importante affectant sa nature ou ses conditions de mise en œuvre ou procurant un avantage indu au bénéficiaire ou à un tiers et résultant soit d’un changement d’affectation sans autorisation ou d’un changement dans la propriété de l’objet de la subvention, soit de l’arrêt ou du changement de localisation d’une activité productive, l’État et le Conseil Régional exigeront le reversement partiel ou total des sommes versées.

Je m’engage en cas de non-respect de mes engagements et obligations à procéder au reversement des sommes indûment perçues dans le mois qui suit la réception du titre de perception.

	Cachet 
	Date : 
	Nom et signature du représentant légal 
 : 


ANNEXE 3

ATTESTATION DE NON RÉCUPERATION DE LA TVA
	Opération : 



Je soussigné, (nom de l'agent comptable ou du représentant légal), de … certifie que la TVA générée par les dépenses relatives à la réalisation de l’opération référencée ci-dessus :

(
ne peut être déduite ou récupérée par quelque moyen que ce soit et est donc définitivement supportée par le maître d’ouvrage,

(
peut être déduite et récupérée en totalité et doit donc être exclue de la base subventionnable,

(
fait l’objet d’un régime de réduction ou de récupération spécial ou partiel 
Précisez :………………………………

Fait à                , le         

L’agent comptable ou le représentant légal 

ANNEXE 4
ATTESTATION DE RÉGIME FISCAL DES SUBVENTIONS RÉGION
	Opération : 


Je soussigné, (nom de l'agent comptable ou du représentant légal), de …. certifie que les participations financières relatives à la réalisation de l’opération référencée ci-dessus :

(
ne seront pas assujetties à la TVA,

(
seront assujetties à la TVA,

(
seront assujetties à un régime spécial ou partiellement 
Précisez :…………………

Fait à                , le         

L’agent comptable ou le représentant légal 

ANNEXE 5
Lettre a manifestation d’intérêt

Projet avec équipement

Nous déclarons que le projet de recherche …………………………. est porté par le laboratoire …………….. et le laboratoire …………………
	Je déclare exactes toutes les informations contenues dans ce document et m’engage à envoyer une copie de ce dossier à mon directeur de laboratoire, à mon université de rattachement et aux directeurs des autres laboratoires impliqués
Nom, Prénom

Date et signature du coordinateur du projet précédé de la mention « Lu et approuvé »

A                        , le
	
	Visa du directeur du laboratoire 

Nom, prénom, date et signature du directeur du laboratoire

Pour le laboratoire,

A                        , le 

Visa du directeur du laboratoire 

Nom, prénom, date et signature du directeur du laboratoire

Pour le laboratoire,

A                        , le 



	
	
	Pour la Maison Européenne des SHS,

A Lille, le 

Fabienne BLAISE 




ANNEXE 6
Attestation de labellisation 

par un pôle de compétitivité implanté en région
	VOLET 1
	A renseigner par le partenaire coordinateur du projet et à envoyer à chaque pôle sollicité pour une labellisation

	· Acronyme :

· Titre du projet :

· Partenaire coordinateur du projet :

Nom                                    Prénom

Organisme ou entreprise




	VOLET 2
	A renseigner par la structure de gouvernance 

du pôle de compétitivité qui attribue le label

	Cette attestation a été délivrée par le pôle de compétitivité :

Date :

Nom, prénom et qualité du signataire :

Signature :




ANNEXE 7
Liste des pièces à fournir
Le dossier de demande de subvention doit comporter un certain nombre de pièces nécessaires à l’instruction du projet par les services instructeurs de l’État, de la Région et du Département. Pour être complet, un dossier doit contenir au minimum :

	Pièces reçues
	Pièces à transmettre
	Pour toutes les demandes

	(
	(
	Un état du coût prévisionnel détaillé par nature de dépenses, clair et détaillé pour l’ensemble des dépenses liées à l’opération (un tableau récapitulatif  des postes de dépenses est nécessaire)

	(
	(
	Les résultats d’appels d’offre, devis, projets de contrats ou tous autres documents, datés et comportant l’indication de l’organisme qui les a établis et permettant d’apprécier le montant des dépenses

	(
	(
	Le plan de financement prévisionnel du projet précisant les dépenses connexes, l’origine et le montant des moyens financiers. Les aides publiques indirectes et les ressources générées par l’opération s'il y a lieu devront être indiquées

	(
	(
	Un échéancier indicatif des dépenses prévues

	(
	(
	Les attestations des décisions d’aides publiques ou lettres d’intention

	(
	(
	RIB

	(
	(
	Une attestation de non récupération de TVA lorsque les dépenses sont présentées en TTC

	(
	(
	Un état des autorisations préalables requises par la réglementation (permis de construire …)

	(
(
(
(
(
	(
(
(
(
(
	Pièces complémentaires pour les travaux et acquisitions immobilières :

· Certification par un expert indépendant précisant la situation juridique des terrains et des immeubles et attestant notamment que le prix d’achat n’est pas supérieure à la valeur du marché

· Une note précisant également les besoins auxquels répondra la construction ou l’aménagement prévu

· Document établissant que le demandeur dispose de la libre disposition des terrains et des immeubles

· Plan de situation, plan cadastral et plan de masse des travaux

· Le programme détaillé des travaux


	Pièces reçues
	Pièces à transmettre
	Pour toutes les demandes

	(
(
(
	(
(
(
	Equipements en matériel

· Les prévisions d’utilisation de ce matériel ; s’il s’agit d’un renouvellement, la justification de l’amélioration apportée
· Si le matériel est financé par crédit-bail : indication de la valeur marchande, copie du contrat de crédit-bail et échéancier des loyers
· Attestation du vendeur certifiant que le matériel vendu n’a pas fait l’objet d’une précédente subvention publique en cas d’acquisition de matériel d’occasion

	(
	(
	Dépenses de personnel

· La liste des agents participants au projet

· Le temps de travail consacré par chacun des agents au projet

	(
	(
	Si reconduction d’action : bilan de la période précédente

	(
	(
	Délibération approuvant le projet d’investissement et le plan de financement prévisionnel ainsi que le montant des moyens financiers 



ANNEXE 8
CATEGORIE JURIDIQUE - NOMENCLATURE INSEE

1 - Personne physique

11 - Artisan Commerçant 
16 - Exploitant agricole

12 - Commerçant 
17 - Agent commercial

13 - Artisan 
18 - Associé Gérant de société

14 - Officier public ou ministériel 
19 - (Autre) personne physique

15 - Profession libérale 


2 - Groupement de droit privé non doté de la personnalité morale

21 - Indivision 
24 - Fiducie

22 - Société créée de fait 
27 - Paroisse hors zone concordataire

23 - Société en participation 
29 - Autre groupement de droit privé non doté 


de la personnalité morale

3 - Personne morale de droit étranger

31 - Personne morale de droit étranger, immatriculée au RCS (registre du commerce et des sociétés) 

32 - Personne morale de droit étranger, non immatriculée au RCS 

4 - Personne morale de droit public soumise au droit commercial

41 - Établissement public ou régie à caractère industriel ou commercial 

5 - Société commerciale

51 - Société coopérative commerciale particulière 
55 - Société anonyme à conseil d'administration

52 - Société en nom collectif 
56 - Société anonyme à directoire

53 - Société en commandite 
57 - Société par actions simplifiées

54 - Société à responsabilité limitée (SARL) 
58 - Société européenne

6 - Autre personne morale immatriculée au RCS

62 - Groupement d'intérêt économique 
65 - Société civile

63 - Société coopérative agricole 
69 - Autres personnes de droit privé inscrites

64 - Société non commerciale d'assurances 
au registre du commerce et des sociétés

7 - Personne morale et organisme soumis au droit administratif

71 - Administration de l'état 
73 - Établissement public administratif

72 - Collectivité territoriale 
74 - Autre personne morale de droit public



administratif

8 - Organisme privé spécialisé

81 - Organisme gérant un régime de protection
83 - Comité d'entreprise

sociale à adhésion obligatoire 


82 - Organisme mutualiste 
84 - Organisme professionnel

9 - Groupement de droit privé

91- Syndicat de propriétaires 
93 - Fondation

92 - Association loi 1901 ou assimilé 
99 - Autre personne morale de droit privé










Qualité du signataire : 


Signature


Date: 








Placer le pointeur sur le tableau


Click droit / Objet Feuille de Calcul / Ouvrir


Cela ouvre la feuille de calcul pour saisir ou modifier les valeurs





Copier les zones Soutien de programme, Personnels et Totaux


Avec Édition / Collage spécial / Image (métafichier windows), insérer les tableaux correspondant dans les pages suivantes





(Supprimer cette zone de texte dès qu'elle est devenue inutile...)





Qualité du signataire: 


Signature


Date: 














Qualité du signataire: 


Signature


Date: 














� Cette fiche ne doit être prise en considération que pour les projets qui font appel à cette priorité.


� Cette fiche concerne les projets hors priorité  4.


� Enseignants chercheurs : le pourcentage de temps de travail des enseignants chercheurs repose sur le temps de recherche (considéré à 100%). Ainsi un enseignant chercheur qui consacre la totalité de son temps de recherche à un projet pendant un an sera considéré comme participant à hauteur de 12 personnes.mois (1 ETP). Cependant, pour le calcul du coût complet, son salaire sera compté à 50%.


� Pour en savoir plus quant à ce paragraphe, il convient de vous rapprocher du pôle développement et gestion scientifique (cper2010@meshs.fr).


� Ce paragraphe est à renseigner si le projet est éligible au FEDER priorité 4.


� Ce paragraphe est à renseigner si le projet est éligible au FEDER priorité 4.


� On entend par représentant de l’organisme l’employeur principal (Président d’université ou Délégué régional CNRS). Pour obtenir la signature de ce représentant (différent du maître d’ouvrage) et sa validation, se rapprocher du pôle développement et gestion scientifique de la MESHS (� HYPERLINK "mailto:cper2010@meshs.fr" �cper2010@meshs.fr�). 


� Pour la répartition des ressources, se rapprocher du pôle développement et gestion scientifique de la MESHS (cper2010@meshs.fr).


� Le maître d’ouvrage correspond au responsable scientifique, porteur du projet.


� A renseigner pour tout type de projet.


� Le signataire est le responsable scientifique, porteur du projet.


�  Le signataire est le responsable scientifique, porteur du projet.


� Cette partie relève de la responsabilité des financeurs (conseil régional, FEDER).


� Cette annexe doit être renseignée uniquement pour les projets éligibles à la priorité 4.


� On entend par représentant le Président d’université ou le Délégué régional du CNRS. Pour l’obtention de cette signature se rapprocher du pôle développement et gestion scientifique (cper2010@meshs.fr).


� Annexe à renseigner pour les projets éligibles à la priorité 4.


� Pour l’obtention de cette signature se rapprocher du pôle développement et gestion scientifique (cper2010@meshs.fr).


� Pour l’obtention de cette signature se rapprocher du pôle développement et gestion scientifique (cper2010@meshs.fr).


�  Pour l’obtention de cette signature se rapprocher du pôle développement et gestion scientifique (cper2010@meshs.fr).


�  Cette pièce sera à fournir dès lors que le projet de recherche aura reçu une évaluation positive par le conseil scientifique de la MESHS.
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_1317731913.xls
Budget

		Equipement		Coût (en €)		Etat		Région		FEDER		Fonds propres
(préciser l'origine ci-dessous)				Les données de ces tableaux peuvent être avantageusement extraites de la dernière feuille du Tableaux "Dossier Financier CPER PO 2007 2013.xls"

		2011		0		0		0		0		0				Replacer le pointeur sur la cellule A1 à la fin des modifications avant d'Enregistrer et Fermer

		2012		0		0		0		0		0

		2013		0		0		0		0		0

		TOTAL		0		0		0		0		0

		Soutien de programme		Coût (en €)		Etat		Région		FEDER		Fonds propres
(préciser l'origine ci-dessous)				Sélectionner de A7 à F11

		2011		0		0		0		0		0				Copier et revenir dans le document Word

		2012		0		0		0		0		0				Replacer le pointeur sur la cellule A1 à la fin des modifications avant d'Enregistrer et Fermer

		2013		0		0		0		0		0

		TOTAL		0		0		0		0		0

		Personnels		Coût (en €)		Etat		Région		FEDER		Fonds propres
(préciser l'origine ci-dessous)				Sélectionner de A13 à F17

		2011		0		0		0		0		0				Copier et revenir dans le document Word

		2012		0		0		0		0		0				Replacer le pointeur sur la cellule A1 à la fin des modifications avant d'Enregistrer et Fermer

		2013		0		0		0		0		0

		TOTAL		0		0		0		0		0

				Coût total (en €)		Etat		Région		FEDER		Fonds propres
(préciser l'origine ci-dessous)				Sélectionner de A19 à F29

		2011		0		0		0		0		0				Copier et revenir dans le document Word

		2012		0		0		0		0		0				Replacer le pointeur sur la cellule A1 à la fin des modifications avant d'Enregistrer et Fermer

		2013		0		0		0		0		0

		TOTAL		0		0		0		0		0

				Coût total (en €)		Etat		Région		FEDER		Fonds propres
(préciser l'origine ci-dessous)

		Equipement		0		0		0		0		0

		Soutien de programme		0		0		0		0		0

		Personnels		0		0		0		0		0

		TOTAL		0		0		0		0		0
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